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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-1523

Département(s) de publication : 16
 Annonce n° 25-1523

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-133183

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de la CharenteNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22160001800016N° National d'identification : 
ANGOULEMEVille : 

16917Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

16Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de mise en conformité au décret BACS dans 9 collèges et 1 maison des Intitulé du marché : 
solidarités du Département de la Charente

45311200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne les travaux d'installation de GTB Description succincte du marché : 
dans le cadre du décret BACS dans 9 collèges et une maison des solidarité du département de la 
Charente (16) suivants : - Collège Anatole France Angoulême - Collège Marguerite de Valois Angoulême 
- Collège François Mitterrand Montbron - Collège Puygrelier St Michel - Collège Romain Rolland Soyaux 
- Collège de l'Osme Aigre - Collège Jules Michelet Angoulême - Collège Antoine Delafont Montmoreau 
- Collège Jean Michaud Roumazière - Maison Des Solidarités La Couronne

Valeur technique : 70% Prix : 30%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 17/01/2025 à 17h00, lire 31/01
/2025 à 17h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-1523
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-1523
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07/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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